10 juin 2008

Loi Handicap 2005, DES BONNES INTENTIONS TRANSFORMEES EN DURE REALITE !

ESAT : Il manque 25 Millions d’€uros

A notre connaissance aucune donnée fiable  n’existait sur la situation financière  des ESAT*, c’est chose faite ! ANDICAT en collaboration avec le cabinet d’expertise comptable « Entreprise & Performance »  a pris l’initiative de réaliser une étude  nationale.
Cette enquête permet de dresser un diagnostic (précis) sur la réalité du financement des ESAT. Elle met en lumière, une situation alarmante.

Les ESAT, environ 1418 établissements répartis sur le territoire qui permettent chaque jour à plus de 111 000 travailleurs Handicapés de travailler dans la dignité, rencontrent de graves difficultés financières

A partir des résultats d’un échantillon représentatif d’Etablissements réparti sur l’ensemble du territoire, des1 418 établissements qui permettent chaque jour à plus de 111 000 travailleurs handicapés de trouver une dignité par leur travail.

Ces structures sont financées en partie par l’état, via le budget social, rémunérant l’encadrement, payant les accompagnements sociaux, le fonctionnement et les frais de structures, et par le fruit du travail des travailleurs Handicapés via le budget commercial qui rémunère les travailleurs handicapés et les investissements en machines et achats de matières premières.

Pour les budgets sociaux de l’année 2006 

· 59 % des  ESAT se sont vu attribués une dotation qui ne couvrait pas les moyens de l’année précédente, et ce, de manière non négligeable, puisque l’étude repère, une moyenne de 53 000 euros de déficit par établissement. 

·  Cela un manque de prés de 25 millions d’euros pour assurer, à moyens constants, le financement des structures.
· Ce chiffre passe à 75 % si on intègre des demandes de moyens supplémentaires liés a des augmentations de places ou de moyens améliorant la qualité de la prestation médico-sociale des ESAT, améliorations exigées par la loi de 2005.On ne peut que s’interroger, sur cette situation paradoxale, il est demandé aux ESAT de faire plus avec moins.

· Même, en instaurant une politique budgétaire de rigueur dans les ESAT, 33% d’entre eux continuent, aujourd’hui, à être en déficit. 
Concernant les budgets commerciaux, la situation, n’est guère plus brillante !

A contrario des budgets sociaux, où parfois l’Etat peut faire un geste, en reprenant le déficit, le budget commercial relève uniquement de l’activité des ESAT. 
En 2006 c’est plus de 20% des ESAT qui terminent l’année dans le rouge. Sur les trois dernières années c’est prés de 10 % des établissements qui sont systématiquement en déficit. L’état accentue sa pression en demandant aux établissements d’augmenter de façon significative les travailleurs handicapés, mais parallèlement, ne donnent pas les moyens aux structures de fonctionner correctement, avec un taux directeur de 0,25 % appliqué pour les budgets  sociaux en 2008 dans certains départements et un budget commercial en baisse de xx %, la situation ne risque pas de s’améliorer !
· ANDICAT, a toujours défendu, la double identité, économique et sociale, qui constitue l’essence même de tout ESAT.

· ANDICAT revendique le droit au travail pour toutes les personnes handicapées, quelques soient les capacités de ses dernières. Les directeurs n’accepteront pas de gérer la pénurie et de participer au démantèlement de structures qui contribue pleinement à permettre aux personnes handicapées d’exercer leur citoyenneté au cœur de la cité.
(*Etablissement et Service d’aide par le travail anciennement CAT)

